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BILAN ABRÉGÉ

Exercice du au (en )01/0101 /2023 31/12/202302 EUR03

SATURNE TECHNOLOGY S.à r.l.

2, rue de l'Etang 
L-5326 Contern

ACTIF

Référence(s) Exercice courant Exercice précédent

A. Capital souscrit non versé 1101 101 102

I. Capital souscrit non appelé 1103 103 104

II. Capital souscrit appelé et 
non versé 1105 105 106

B. Frais d'établissement 1107 147.985,16107 203.350,25108

C. Actif immobilisé 1109 2.985.295,26109 3.423.884,34110

I. Immobilisations incorporelles 31111 95.452,26111 119.268,22112

II. Immobilisations corporelles 41125 2.853.093,00125 3.267.866,12126

III. Immobilisations financières 1135 36.750,00135 36.750,00136

D. Actif circulant 1151 1.510.052,70151 2.376.328,71152

I. Stocks 51153 923.246,87153 854.452,98154

II. Créances 61163 318.597,05163 231.554,23164

a) dont la durée résiduelle est 
inférieure ou égale à un an 1203 211.323,80203 59.362,18204

b) dont la durée résiduelle est 
supérieure à un an 1205 107.273,25205 172.192,05206

III. Valeurs mobilières 1189 189 190

IV. Avoirs en banques, avoirs en 
compte de chèques postaux, 
chèques et encaisse 1197 268.208,78197 1.290.321,50198

E. Comptes de régularisation 1199 103.935,64199 57.180,84200

TOTAL DU BILAN (ACTIF) 4.747.268,76201 6.060.744,14202
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CAPITAUX PROPRES ET PASSIF

Référence(s) Exercice courant Exercice précédent

A. Capitaux propres 71301 522.113,44301 2.255.307,55302

I. Capital souscrit 1303 2.375.125,00303 2.375.125,00304

II. Primes d'émission 1305 2.887.179,28305 2.887.179,28306

III. Réserve de réévaluation 1307 307 308

IV. Réserves 1309 309 310

V. Résultats reportés 1319 -3.150.225,52319 -1.461.935,64320

VI. Résultat de l'exercice 1321 -1.941.126,07321 -1.688.289,88322

VII. Acomptes sur dividendes 1323 323 324

VIII. Subventions d'investissement 
en capital 1325 351.160,75325 143.228,79326

B. Provisions 1331 331 332

C. Dettes 81435 4.016.020,01435 3.805.436,59436

a) dont la durée résiduelle est 
inférieure ou égale à un an 1453 1.829.800,31453 1.086.689,72454

b) dont la durée résiduelle est 
supérieure à un an 1455 2.186.219,70455 2.718.746,87456

D. Comptes de régularisation 1403 209.135,31403 404

TOTAL DU BILAN (CAPITAUX PROPRES ET PASSIF) 4.747.268,76405 6.060.744,14406



Registre de Commerce et des Sociétés
Numéro RCS : B84501
Référence de dépôt : L240146812
Déposé le 16/07/2024

















 

 

 
 
 Aux Associés de SATURNE TECHNOLOGY S.à r.l. 
 2, rue de l’Etang 
 L-5326 Contern 
 
 
 

RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES AGREE 
 
 
Opinion  
 
Nous avons effectué l’audit des comptes annuels de SATURNE TECHNOLOGY S.à r.l. (la « Société ») comprenant le bilan au 
31 décembre 2023 ainsi que le compte de profits et pertes pour l’exercice clos à cette date, et les notes aux comptes annuels, 
incluant un résumé des principales méthodes comptables. 
 
A notre avis, les comptes annuels ci-joints présentent sincèrement dans tous leurs aspects significatifs la situation financière 
de la Société au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats pour l’exercice clos à cette date, conformément aux obligations 
légales et réglementaires relatives à l’établissement et à la présentation des comptes annuels en vigueur au Luxembourg. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Nous avons effectué notre audit en conformité avec la loi modifiée du 23 juillet 2016 relative à la profession de l’audit (la loi 
du 23 juillet 2016) et les normes internationales d’audit (ISA) telles qu’adoptées pour le Luxembourg par la Commission de 
Surveillance du Secteur Financier (CSSF). Les responsabilités qui nous incombent en vertu de la loi du 23 juillet 2016 et des 
normes ISA telles qu’adoptées pour le Luxembourg par la CSSF sont plus amplement décrites dans la section « Responsabilités 
du Réviseur d’Entreprises Agréé pour l’audit des comptes annuels » du présent rapport. Nous sommes également 
indépendants de la Société conformément au code international de déontologie des professionnels comptables, y compris 
les normes internationales d'indépendance, publié par le Comité des normes internationales d'éthique pour les comptables 
(Code de l’IESBA) tel qu’adopté pour le Luxembourg par la CSSF ainsi qu’aux règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit 
des comptes annuels et nous nous sommes acquittés des autres responsabilités éthiques qui nous incombent selon ces règles.  
 
Nous estimons que les éléments probants que nous avons recueillis sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion 
d’audit. 
 
Responsabilité du Gérant pour les comptes annuels 
 
Le Gérant est responsable de l'établissement et de la présentation fidèle des comptes annuels conformément aux obligations 
légales et réglementaires relatives à l’établissement et la présentation des comptes annuels en vigueur au Luxembourg, ainsi 
que du contrôle interne qu’il considère comme nécessaire pour permettre l’établissement de comptes annuels ne 
comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, c’est au Gérant qu’il incombe d’évaluer la capacité de la Société à poursuivre 
son exploitation, de communiquer, le cas échéant, les questions relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer le 
principe comptable de continuité d’exploitation, sauf si le Gérant a l’intention de liquider la Société ou de cesser son activité 
ou si aucune autre solution réaliste ne s’offre à lui. 
 
Responsabilité du Réviseur d’Entreprises Agréé pour l’audit des comptes annuels 
 
Les objectifs de notre audit sont d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne 
comportent pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, et de délivrer un 
rapport du Réviseur d’Entreprises Agréé contenant notre opinion. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, qui ne garantit toutefois pas qu’un audit réalisé conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles 
qu’adoptées pour le Luxembourg par la CSSF permettra toujours de détecter toute anomalie significative qui pourrait exister. 
Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et elles sont considérées comme significatives lorsqu’il est 
raisonnable de s’attendre à ce que, individuellement ou collectivement, elles puissent influer sur les décisions économiques 
que les utilisateurs des comptes annuels prennent en se fondant sur ceux-ci. 
 
 



 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément à la loi du 23 juillet 2016 et aux ISA telles qu’adoptées pour le Luxembourg 
par la CSSF, nous exerçons notre jugement professionnel et faisons preuve d’esprit critique tout au long de cet audit. En 
outre : 
 

 Nous identifions et évaluons les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, concevons et mettons en œuvre des procédures d’audit en 
réponse à ces risques, et réunissons des éléments probants suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative résultant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 Nous acquérons une compréhension des éléments du contrôle interne pertinents pour l’audit afin de concevoir des 
procédures d’audit appropriées aux circonstances et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne de la Société ; 

 
 Nous apprécions le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par le Gérant de même que les informations y afférentes fournies par ce dernier ; 
 

 Nous tirons une conclusion quant au caractère approprié de l’utilisation par le Gérant du principe comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments probants obtenus, quant à l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou situations susceptibles de jeter un doute important sur la capacité de la 
Société à poursuivre son exploitation. Si nous concluons à l’existence d’une incertitude significative, nous sommes 
tenus d’attirer l’attention des lecteurs de notre rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au 
sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas adéquates, d’exprimer une opinion modifiée. Nos 
conclusions s’appuient sur les éléments probants obtenus jusqu’à la date de notre rapport. Cependant, des 
événements ou situations futurs pourraient amener la Société à cesser son exploitation ; 
 

 Nous évaluons la présentation d’ensemble, la forme et le contenu des comptes annuels, y compris les informations 
fournies dans les notes, et apprécions si les comptes annuels représentent les opérations et événements sous-
jacents d’une manière propre à donner une image fidèle. 
 

Nous communiquons au Gérant notamment l’étendue et le calendrier prévu des travaux d’audit et nos constatations 
importantes, y compris toute déficience importante du contrôle interne que nous aurions relevée au cours de notre audit. 
 
 
Luxembourg, le 26 juin 2024 
 
 

Groupe Audit Luxembourg 
Cabinet de révision agréé 

 



SATURNE TECHNOLOGY S.à r.l. 
Société à responsabilité limitée
2, rue de l'Etang, L - 5326 Contern
R.C.S. LU : B84501

Les associés de l'entreprise SATURNE TECHNOLOGY S.à r.l. ont décidé, le 26/06/2024, d'allouer le résultat de l'exercice 

2023 comme suit:

Total des capitaux avant
allocation

Allocation Total des capitaux après
allocation

(EUR) (EUR) (EUR)

Résultat de l'exercice 2023 (1.941.126,07) 1.941.126,07 0,00

Capital souscrit 2.375.125,00 0,00 2.375.125,00

Primes d'émission et primes
assimilées

2.887.179,28 0,00 2.887.179,28

Résultats reportés (3.150.225,52) (1.941.126,07) (5.091.351,59)

Subventions d'investissement en
capital

351.160,75 0,00 351.160,75

Total 522.113,44 0,00 522.113,44
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